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Définition

Les additifs alimentaires sont définis par le décret de 1989

comme étant des substances non habituellement consommées

comme des aliments, possédant ou non une valeur nutritive et

dont l’ajout intentionnel aux denrées alimentaires, dans un but

technologique, au stade de leur fabrication, transformation,

préparation, traitement, conditionnement, transport, ou

entreposage, a pour effet, ou peut raisonnablement être estimé

avoir pour effet, de les faire devenir composants des denrées

alimentaires (directive 89/107/EEC)



Il existe différentes catégories d’additifs alimentaires. Nous en avons

étudié six :

1. Les colorants : ils modifient la couleur des denrées alimentaires

pour ajouter ou rétablir la coloration d’un aliment et ainsi

augmenter son attrait visuel pour le consommateur.

2. Les conservateurs : ils limitent, ralentissent ou stoppent la

croissance des micro-organismes présents ou entrants dans

l’aliment, et préviennent donc l’altération des produits ainsi que les

intoxications alimentaires.

3. Les émulsifiants : ils vont permettre de stabiliser une émulsion (on

appelle émulsion le mélange plus ou moins stable de deux liquides

normalement non miscibles) pendant une certaine période.



4. Les antioxydants :ce sont des protecteurs chimiques, c'est-à-dire

des molécules qui s’opposent aux phénomènes de stress oxydant,

évitant ou bloquant les réactions d’oxydation, le plus souvent en

réagissant avec les radicaux libres oxygénés impliqués dans ces

processus.

5. Les exhausteurs de goût : ce sont des substances qui, sans avoir

une saveur propre prononcée, ne modifient pas le goût mais

augmentent l’intensité de la perception olfacto-gustative d’une

denrée alimentaire

6. Les édulcorants : ce sont des composés synthétiques ou semi-

synthétiques qui présentent un pouvoir sucrant supérieur à celui du

sucre de table (saccharose), mais qui ont une valeur nutritive nulle

ou très faible.





2) La réglementation des additifs alimentaires 



La Dose Journalière Admissible (DJA)



But de la DJA



Exercice n° 1

Un litre de sirop de menthe contient 250 mg de colorant E102.

La DJA de ce colorant est de 7.5 mg/ kg .

1. Que signifie DJA ?

2. Calculer, en mg, la masse de colorant E 102 admissible

quotidiennement pour un enfant de 40 kg.

3. Calculer, en litre( L), le volume du sirop de menthe que peut

consommer quotidiennement l'enfant sans dépasser la DJA.



Exercice n° 2

L'indigotine (E132) est un colorant utilisé dans les patisseries, les

confiseries, les glaces, les fruits confits et la charcuterie.

Ce colorant ne doit pas être consommé au-delà d'une dose

journalière (D.J.A.) exprimée en mg par kg de masse corporelle.

La D.J.A. de l'indigotine est de 5,0

1) Calculer la masse de colorant qui peut être absorbée en une

journée par une personne de 60kg.

2) Cette personne dépasse-t-elle la dose admissible si elle absorbe

en une journée 80 g de patisserie contenant 10mg.kg-1 d'indigotine

et 50 g de confiserie en contenant 15 mg.kg-1. ?



Exercice n° 3

L'OMS recommande de ne pas dépasser la dose de 50 g de sucre

par jour.

L'obésité est en progression constante à cause en partie des boissons

gazeuses sucrées.





Questions:

1. Quelle masse de sucre ingurgite un adolescent qui boit 

chaque jour 3 verres de Coca-Cola ?

Un verre a une contenance de 250 ml.

Un morceau de sucre pèse 5 g.

2.    Que peut-on en déduire ?


